
Capsule d’information 

À l’intention des agents et fournisseurs canadiens 

Mis à jour : le 9 mai 2023 

Abrogation de l’exonération du droit d’accise sur le vin* entièrement canadien 

Rappelons qu’en avril dernier, la ministre des Finances a proposé dans le budget fédéral 
2022, de modifier la Loi de 2001 sur l’accise de manière à abroger l’exonération du droit 
d’accise sur le vin* entièrement canadien. Ainsi, les vins* qui sont emballés depuis le 30 
juin 2022 sont touchés par l’abrogation de l’exonération. Les petits producteurs de vin 
continueront d’être exonérés du droit d’accise. 

C’est donc à partir de cette date que le droit d’accise commencera à être appliqué sur les 
vins* entièrement canadiens lors de l’une des deux occasions suivantes : 

• Au moment où le produit sera emballé.

OU 

• Si le produit est placé dans un entrepôt d’accise immédiatement après
l’emballage, le droit d’accise sera exigé lorsque le produit sortira de
l’entrepôt pour être commercialisé. Cependant, comme la SAQ est détentrice
d’un agrément d’exploitant d’entrepôt d’accise, le droit d’accise n’est pas
exigé lorsque produit sortira de votre entrepôt d’accise pour être livré dans
les entrepôts d’accise de la SAQ. Le droit d’accise sera exigé seulement
lorsque le produit sortira des entrepôts de la SAQ pour être commercialisé
dans ses réseaux de vente.

o Si vous désirez vous prévaloir de cette façon de faire, veuillez
soumettre votre demande pour l’obtention d’un agrément d’exploitant
d’entrepôt d’accise en complétant cette déclaration et la faisant
parvenir dès que possible à l’Agence du revenu du Canada.

Quelques informations additionnelles importantes 

• Les taux du droit d’accise sur le vin* s’appliqueront au litre et varieront selon la
teneur en alcool du produit.

• Le taux applicable sera celui en vigueur au moment où le droit d’accise devient
payable et non selon l’année de production.

• Les taux seront ajustés au 1er avril de chaque année en fonction de l’indice des
prix à la consommation.

Voici la procédure établie pour assurer la transition concernant l’abrogation de 
l’exonération du droit d’accise sur le vin* entièrement canadien qui est entrée en vigueur 
le 30 juin 2022. 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edm4-1-2.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edm8-1-1.html
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Procédure à suivre pour tous les producteurs de vin* entièrement canadien 
 
Afin que la SAQ et les producteurs soient en mesure de se conformer aux exigences de 
l’Agence du revenu du Canada, il est requis pour tous les producteurs de vin* entièrement 
canadien, y compris les petits producteurs de vin*, de déclarer, lors de chaque 
confirmation d’expédition d’une commande sur SAQ-B2B effectuée depuis le 30 juin 2022, 
si le produit a été emballé avant le 30 juin 2022. 
 
Depuis le 6 octobre 2022, pour tous les vins* dont l’adresse du lieu d’enlèvement est 
située au Canada, une nouvelle question apparaîtra : 
 

 
 
Vous devez répondre à la question si, « Oui » ou « Non », le numéro de lot pour le produit 
indiqué a été emballé avant le 30 juin 2022. 
 
Notez qu’il n’est plus requis d’utiliser les six (6) derniers caractères du champ « Numéro 
de lot » lors de chaque confirmation d’expédition d’une commande tel qui avait été 
demandé préalablement pour identifier la date d’emballage du produit.  
 
Si vous répondez « Oui » à la question, vous confirmez que le numéro de lot pour le 
produit indiqué a été emballé avant le 30 juin 2022 et que celui-ci pourrait bénéficier de 

l’exonération du droit d’accise sur le vin entièrement canadien. 
 
Si vous répondez « Non » à la question, la SAQ déterminera, en fonction des inventaires 
(commandes en transit + en entrepôt + points de vente) et de la vélocité du produit, la 
date d’entrée en vigueur du droit d’accise lors de l’établissement du prix de détail, selon 
le calendrier de changement de prix publié dans SAQ-B2B. 
 
En absence d’une réponse à la question de votre part, la SAQ considéra que le numéro 
de lot pour le produit indiqué a été emballé depuis le 30 juin 2022 et appliquera le droit 
d’accise lors de l’établissement du prix de détail dont la date d’entrée en vigueur sera 
déterminée selon la méthode expliquée au paragraphe précédent.  

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Confirmation_expedition_ASN_final_fr.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Confirmation_expedition_ASN_final_fr.pdf
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Compte tenu de la complexité de l’application de ce changement, le producteur devra, en 
premier lieu, s’assurer d’expédier à la SAQ les produits emballés avant le 30 juin 2022.  
 
Le producteur est responsable de s’assurer de l’exactitude des informations transmises à 
la SAQ. Advenant une fausse déclaration, le producteur sera tenu responsable de payer 
les droits, pénalités, intérêts et autres sommes exigibles qui seraient déterminés par 
l’Agence du revenu du Canada. 
 
Si vous détectez des anomalies dans l’application de la procédure, nous vous invitons à 
communiquer avec nous par courriel à l’adresse : prixderevient@saq.qc.ca dans les plus 
brefs délais afin de rétablir la situation. 
 
Pour producteurs de vin* entièrement canadien non titulaire d’un agrément 
d’exploitant d’entrepôt d’accise 
 
Depuis le 31 juillet 2022, le producteur doit informer la SAQ au moyen du formulaire qu’il 
n’est pas titulaire d’un agrément d’exploitant d’entrepôt d’accise et par conséquent, vend 
ses produits en droit acquitté à la SAQ. Cette action indiquera à la SAQ qu’elle ne doit 
pas ajouter de droit d’accise lors de l’établissement du prix de détail du produit. 
 
Avant l’expédition à la SAQ du produit emballé le ou depuis le 30 juin 2022, le producteur 
doit communiquer avec son gestionnaire de catégorie à la Gestion de l’offre 10 jours 
ouvrables avant l’expédition à la SAQ du produit emballé le ou depuis le 30 juin 2022 afin 
de lui indiquer son intention d’augmenter son prix fournisseur (l’équivalent du montant 
droit d’accise en vigueur). 
 
Si le producteur devient ultérieurement titulaire d’un agrément d’exploitant d’entrepôt 
d’accise, il est de sa responsabilité d’en aviser la SAQ dans les plus brefs délais au moyen 
de ce formulaire. 
 
Pour les petits producteurs de vin* 
 
Depuis le 31 juillet 2022, le producteur doit informer la SAQ au moyen du formulaire qu’il 
est considéré comme petit producteur au sens de l’article 135(2) de la Loi de 2001 sur 
l’accise (mémorandum EDM4-1-2 Petits producteurs de vin). Cette action indiquera à la 
SAQ que le produit est exonéré du droit d’accise lors de l’établissement du prix de détail 
du produit. 
  

mailto:prixderevient@saq.qc.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-14.1/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-14.1/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edm4-1-2.html
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Declaration_non_titulaire_agrement_exploitant_entrepot_accise.docx
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Declaration_changement_statut_titulaire_agrement_exploitant_entrepot_accise.docx
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Declaration_petits_producteurs_vin.docx
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Si le producteur ne se qualifie plus comme petit producteur de vin, il est de sa 
responsabilité d’en aviser la SAQ dans les plus brefs délais au moyen de ce formulaire 
 
Pour de plus amples informations à ce sujet, veuillez consulter ce site. 
 
 
* Ne s’applique pas au vin qui est produit au Canada à partir de miel ou de pommes et qui 
est composé entièrement de produits agricoles ou végétaux cultivés au Canada (avis sur 
les droits d’accise EDN77 Exonération du droit d’accise sur le vin entièrement canadien 
produit à partir de miel ou de pommes).  
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez-nous ou 514 254-2711. 

https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edn77/exoneration-droit-accise-vin-entierement-canadien-produit-partir-miel-pommes.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edn77/exoneration-droit-accise-vin-entierement-canadien-produit-partir-miel-pommes.html
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Declaration_changement_statut_petits_producteurs_vin.docx

